
 

Quand et Où le dépôt  
passera-t-il en 2O21 ?

13 février – Saint-Louis-de-Kent (9 h à 16 h) 
Édifice municipal : 10511 rue Principale

10 juillet – Cocagne (9 h à 16 h) 
Aréna : 19 chemin de la Marina

20 mars – Saint-Antoine (9 h à 16 h) 
Édifice municipal : 4556 rue Principale

11 septembre – Bouctouche (9 h à 16 h) 
Stationnement B du Centre J.K. Irving : 30 rue Évengéline

24 avril – Pointe-Sapin (9 h à 16 h) 
Centre communautaire : 3268 route 117

16 octobre –  Rogersville (9 h à 16 h) 
Aréna : 16 rue des Ormes

12 juin – Richibucto (9 h à 16 h) 
Édifice municipal : 9235 rue Main

13 novembre –  Bass River (9 h à 16 h) 
Country Club : 20 chemin Fearon Cross

La Commission de services régionaux de Kent est fière d’annoncer le retour des éco-dépôts.  
En collaboration avec Eco360 Sud-Est, ce service GRATUIT vous permettra de vous débarrasser  
de produits encombrants, dangereux et autres à un endroit près de chez vous.

Pour plus d’information sur le service des éco-dépôts, consultez le site web de la Commission ou contactez-nous. @kentrsc

 AppOrtez-nous les articles suivants :
Quantité maximale équivalente à un camion d’une demi-tonne ou d’une  
remorque utilitaire. Nous demandons aux résidents de trier leur charge  
par type de matériel pour faciliter le déchargement.

• Électroménagers et meubles;

• Déchets de construction et démolition 
(assurez-vous qu’il est facile et sécuritaire 
de les transporter);

• Résidus domestiques dangereux;

• Petits outils à moteur (ne doivent  
pas contenir d’huile ou d’essence);

• Palettes de bois (limite de 5 par résidents);

• Débris marins (limite de 5 trappes  
et 10 bouées par résidents);

• Verre (le verre collecté durant ces 
événements pourra être recyclé);

• Pneus (limite de 8 par résidents);

• Cendre;

• Et plus encore !

Éco-dépôtsLes sont de retour !

104, boulevard Irving, unité 1, Bouctouche, N.-B.  E4S 3L5 
506-743-1490 sans frais 1-855-588-1125   www.csrk.ca

Votre Fonds en fiducie pour  
l’environnement au travail

les articles suivants  
ne sOnt pas acceptés :

• Pièces d’automobile (excepté les pneus);

• Les déchets ordinaires qui peuvent être  
mis en bordure de route durant la collecte  
habituelle (bleus, verts et clairs);

• Déchets en vrac non-triés par type de matériel;

• Déchets commerciaux.

½ 

tonne

Max.

Consignes sanitaires pour la cOvid-19
Afin de contrer la propagation de la COVID-19, nous vous  
demandons d’être patients lors de vos visites aux éco-dépôts  
mobiles et de rester dans votre véhicule. Les employés d’Eco360  
se feront un plaisir de sortir vos articles de votre véhicule pour vous.


